
 

Retraite diocésaine pour les enfants du CE1 au CM2 

Sanctuaire Notre-Dame de Grâces à COTIGNAC 

27, 28 et 29 avril 2015 

Affaires à apporter : 

- un pic-nic pour le lundi 27 avril midi 
- sac de couchage ou draps 
- serviettes de toilette, savon dans une boite, shampooing … 
- suffisamment de vêtements de rechange 
- chapeau, bob ou casquette 
- chaussure de marche 
- vêtement de pluie 
- lampe de poche  
- trousse ( bic, crayons de couleur, ciseaux) 
- pas de walk-man, de portable, ni de canif ! 

Veuillez s’il vous plaît marquer toutes les affaires de votre 
enfant. 

Plus d’informations : 
Soeurs apost.de Saint-Jean à Villecroze  (sr Claire-Aimée) 

Tél 04 94 67 56 96 ou 3jourspourjesus@gmail.com 

Inscription : Attention, nombre de places limitées ! 

Les enfants s’inscrivent pour la totalité de la retraite. 

Envoyer par courrier  

- la fiche d’inscription et de renseignements téléchargeable 
sur http://www.diocese-frejus-toulon.com rubrique 
catéchèse/événements enfants 

- la fiche sanitaire de liaison 
-  ainsi que le règlement de 75€ (à l’ordre de ADERT) à :  

Retraite des enfants – Sœur Claire-Aimée - Prieuré Notre-
Dame des Anges – Pont-Gourgeon – 83690 VILLECROZE 

avant le 15 avril 2015. 

 

 

Pour éveiller ou intensifier leur lien personnel avec le Christ nous 
proposons une retraite pour les enfants du CE1 au CM2 au 
sanctuaire Notre-Dame de Grâce à Cotignac (83) : temps de prière, 
de louange, d’adoration, messe, catéchèses par tranche d'âge, 
balades, jeux, bricolages, veillées ... 
 
Il nous semble important pour l’enfant qu’il choisisse lui-même 
de venir à ce qui n’est ni un camp de vacances, ni une colonie mais 
bien une retraite avec ce que cela implique de temps de prière. Les 
enfants sont pris en charge pendant toute la durée de la retraite par 
des frères et sœurs, et des jeunes (16 ans et plus) qui aident les 
enfants pour la douche, les repas, l’habillage ... 

Les enfants sont attendus au Foyer de la Sainte Famille (fléchage 
prévu) le 27 avril entre 9h et 9h45 et seront disponibles pour repartir 
le 29 avril après la veillée festive où les parents sont invités. Elle 
commencera à 20h et se terminera à 21h15. 

http://www.diocese-frejus-toulon.com/

